
    

    

    

    

    

LA VILLE DE MARANS LA VILLE DE MARANS LA VILLE DE MARANS LA VILLE DE MARANS (4 (4 (4 (4 555569696969    habitants)habitants)habitants)habitants)    

RECRUTERECRUTERECRUTERECRUTE    UNUNUNUN    AGENT POLYVALENT DE RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DES LOCAUXAGENT POLYVALENT DE RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DES LOCAUXAGENT POLYVALENT DE RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DES LOCAUXAGENT POLYVALENT DE RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DES LOCAUX    (H/F)(H/F)(H/F)(H/F)    

    

 

Descriptif de l’emploi : 

La commune de Marans recrute un agent polyvalent de restauration et d’entretien des locaux (H/F) au sein 

de l’école maternelle Les Lucioles, à compter du 6 janvier 2025. 

 

Missions : 

Sous lSous lSous lSous l’autorité ’autorité ’autorité ’autorité de la Directrice du Pôle Ressourcesde la Directrice du Pôle Ressourcesde la Directrice du Pôle Ressourcesde la Directrice du Pôle Ressources, l’agent participera aux missions de restauration scolaire 

et à l’entretien des locaux. 

 

Missions principales : 

o Assurer l’entretien des locaux de l’école ; 

o Préparer le service de restauration (mise en place de la salle de restauration…) ; 

o Accueil, service et accompagnement des enfants durant le repas ; 

o Aide à la plonge ; 

o Assurer le nettoyage du restaurant scolaire ; 

o Laver, repasser et entretenir le linge. 

 

Profil recherché : 

o Autonomie ; 

o Connaissance des produits et de leurs conditions d’utilisation ; 

o Esprit d’initiative ; 

o Connaissance de la réglementation hygiène et sécurité ; 

o Sens de l’organisation ; 

o Rigueur ; 

o Capacité à travailler en équipe ; 

o Discrétion. 

 

Conditions d’exercice 

o Aptitude au port de charges ; 

o Travail courbé ou agenouillé, station debout prolongée. 

 

Informations complémentaires : 

Poste à pourvoir le Poste à pourvoir le Poste à pourvoir le Poste à pourvoir le 6666    janvier 2025janvier 2025janvier 2025janvier 2025    ----    Cadre d’emplois des adjoints technique territoriaux  

Poste à temps non complet – 28/35ème (annualisation du temps de travail – travail sur le temps scolaire et 

congés durant les vacances scolaires) 

Rémunération statutaire + RIFSEEP 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) à : Monsieur le Maire – Hôtel de Ville- Place 

Ernest Cognacq – 17 230 Marans ou par courriel : mairie@ville-marans.fr, au plus tard le : 13131313        décembredécembredécembredécembre    

2022022022024444 

 


